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Biens classés et zones de protection

Chapelle du Try-au-Chêne et la potale Notre-Dame d'Alsemberg ainsi que l'ensemble formé par
ces monuments et leurs abords (+ COURT-SAINT-ETIENNE/Court-Saint-Etienne)

Identification

Code interne : 25031-CLT-0024-01

Code DGO4 : GENAPPE/29

Localisation

1470 GENAPPE

Ancienne(s) commune(s) : Bousval, Baisy-Thy

Cartographie

Cartographie globale : 

Cartographie du monument : 

Cartographie du site : 

Décision

Date d'arrêté : 01/09/1997 (classement)

Date de publication au Moniteur belge : 13/11/1997

Type(s) de classement

http://geoapps.wallonie.be/webgisdgo4/#VIEWER=BC_PAT#CODECARTO||0=25031-CLT-0024-01
http://geoapps.wallonie.be/webgisdgo4/#VIEWER=BC_PAT#CODECARTO||0=25031-CLT-0024-01
http://geoapps.wallonie.be/webgisdgo4/#VIEWER=BC_PAT#CODECARTO||1=25031-CLT-0024-01
https://lampspw.wallonie.be/dgo4
https://lampspw.wallonie.be/dgo4/site_thema/index.php/dossier/view/BC_PAT/25031-CLT-0024-01/
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Monument

Site

Liens utiles

Aides régionales : En savoir plus...

Déductibilité fiscale : En savoir plus...

Document(s)

  Arrêté - 62.79 KoArrêté - 62.79 Ko

  Publication au Moniteur belge - 119.35 KoPublication au Moniteur belge - 119.35 Ko

  Plan - 279.53 KoPlan - 279.53 Ko

Tous les documents au format ZIPTous les documents au format ZIP  

Le présent site du SPW Territoire vise à mettre à disposition du public des informations à titre
indicatif. Le SPW Territoire n'assume aucune responsabilité juridique quant aux informations

diffusées sur ce site. Seuls les documents originaux sont légaux.

https://agencewallonnedupatrimoine.be/subsides-2/
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